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Pourquoi?

• Difficultés d’accès à l’IVG en France
- Déserts médicaux dans certaines régions contribuant à renforcer les inégalités sociales
- Fermeture ces dernières années de nombreux centres d’IVG (liée à la dynamique actuelle des 

restructurations hospitalières)
- Tension sur certaines périodes de l’année (août, noël, ponts…)
- Longs délais de prise en charge

• Difficultés d’accès à la méthode instrumentale
- Tension dans le secteur hospitalier où est pratiquée la majorité des IVG instrumentales –

Difficultés d’accès au bloc opératoire
- L’augmentation de l’offre de soins à la méthode médicamenteuse ne permet pas de résoudre 

certaines situations:
1. Les termes avancées
2. Choix de la méthode instrumentale par la patiente
3. Contre-indications ou échec de l’IVG médicamenteuse

• Difficultés recrutement médecins
- Profession en tension, sollicitée sur d’autres activités de Gynécologie Obstétrique ou de 

Médecine Générale
- Activité peu valorisée, voire clause de conscience

[1], [2], [3], [4], [5], [6], [7], [8], [9]



Solution proposée: IVG par des non-médecins?

• Expérience des pays étrangers
– EU – Californie: loi d’octobre 2013 autorisant la pratique d’IVG instrumentale par des « nurse

practitioner » ou des « certified nurse-midwife » ayant suivi une formation spécifique et dans
le cadre de protocole défini (notamment en cas de complications). Obtention d’une « licence »
autorisant à pratiquer cet acte au cours du 1er trimestre de la grossesse [10]

– Afrique du sud: loi de 1996 entrée en vigueur en 1997, autorise l’avortement jusqu’à 14 SA aux
sages-femmes qui ont suivi la formation requise (pratique des aspirations manuelles intra-
utérines fréquente)

L’expérience de l’Afrique du Sud démontre l’impact important de l’implication des prestataires de
niveau intermédiaire dans l’accès à l’avortement légal sans risque [11]
– Vietnam: les «infirmières praticiennes et les assistants médicaux » sont autorisés à fournir

des services d’avortement au cours du 1er trimestre depuis 1945 [12]

• Recommandation OMS
La sécurité de l’IVG pratiquée par des professionnel.le.s de santé dits « intermédiaires » (dont des
sages-femmes) formés à cette activité a été reconnue comme une option sure [12], [13]

• Etudes [14], [15], [16], [17], [18]
- Etudes menées aux EU, Inde, Afrique du Sud et Vietnam
- Les résultats sont hétérogènes mais les méta analyses ne montrent pas de différence significative
dans la fréquence des complications des IVG instrumentales réalisées par des non médecins formés
spécifiquement et des IVG instrumentales effectuées par des médecins



En France: pourquoi penser aux Sages Femmes?

- Profession déjà impliquée dans l’IVG 
(2016: IVG médicamenteuse)

- SF orthogénistes volontaires pour pratiquer cet acte

- Capacité à apprendre de nouvelles techniques: des gestes « à
risque » de la sphère génitale font déjà partie de leur pratique

- Profession en tension dans les établissements de santé: Impliquer
les SF volontaires dans la pratique des IVG instrumentales
pourrait contribuer à renforcer l’attractivité de l’hôpital et
participerait à pérenniser voire augmenter l’offre de soin en
matière d’IVG instrumentale



Comment?

• Protocole de coopération proposé en 2013 à La Pitié Salpêtrière
« Réalisation d’IVG instrumentale par une SF en lieu et place du médecin GO ou du médecin d’orthogénie »
-> Protocole validé en Déc 2014 par la CME centrale de l’APHP
-> Protocole validé en Oct 2015 par l’ARS d’Ile de France
Après de nombreux échanges avec la HAS dont les derniers remontent à Août 2019, la HAS n’a pas transmis
de réponse ni positive ni négative à ce protocole

• Loi de financement de la SS 14 Déc 2020 [19]
- Expérimentation de 3 ans de la pratique de l’IVG instrumentale par les SF en ES (pas de limite de terme)
- Décrets d’application parus le 30/12/2021 |20]
- Appel à projets national: dossier de candidature à déposer avant le 30/04/22 [21]
- Arrêtés des 27/10/22 et 30/12/22 fixant la liste des ES retenus [22], [23]

=> 26 établissements ont été retenus
- Suivi des indicateurs d’activité, de sécurité, de satisfaction (patientes et professionnel.le.s) et

d’organisation (délais de prise en charge)

• Loi du 2 Mars 2022 visant à renforcer le droit à l’avortement (A. Gaillot) [24]
- Augmentation du champ de compétence des SF à l’IVG instrumentale (pas de limite de terme)
- Décret d’application paru le 16/12/2023 précisant « les éléments relatifs à l’organisation des ES, à la
formation exigée et aux expériences attendues des SF ainsi que leurs conditions de rémunération pour
l’exercice de cette compétence » [25]



Décret n°2023-1194 du 16 décembre 2023 relatif à la
pratique des IVG instrumentales par des SF en ES

[25]

• Article 1: Formation des SF 

-> Formation théorique: 
- Titulaire du diplôme d’Etat de docteur en maïeutique

OU - Expérience professionnelle préalable minimale d’1 an dans le domaine de la santé de la
femme dont 6 mois en orthogénie, complétée d’une formation théorique préalable de 2 jours
portant sur le geste chirurgical d’IVG, ses complications et l’analgésie locale »
OU - Titulaire d’un diplôme universitaire en orthogénie

-> Formation pratique: 
- Observation d’au moins 10 actes d’IVG par méthode instrumentale, complétée par la 

réalisation d’au moins 30 actes d’IVG par méthode instrumentale, sous la supervision d’un 
médecin ou d’une SF formé à cette activité et disposant d’une expérience en la matière 
de plus de 2 ans ou ayant réalisé plus de 60 de ces actes

- Validation par le responsable du service au sein duquel est réalisée la formation
- Le directeur de l’établissement siège de la réalisation de cette formation remet une 

attestation de formation à la SF



Décret n°2023-1194 du 16 décembre 2023 relatif à la
pratique des IVG instrumentales par des SF en ES

• Article 1: Organisation des ES

« L’organisation de l’ES permet l’intervention, sur site et dans des délais compatibles avec
les impératifs de sécurité des soins, d’un médecin compétent en matière d’IVG par
méthode instrumentale, d’un GO et d’un anesthésiste-réanimateur. Elle permet la prise en
charge, sur site ou par convention avec un autre ES, des embolisations artérielles, dans
des délais compatibles avec les impératifs de sécurité des soins, par des médecins
justifiant d’une formation et d’une expérience dans la pratique des ces actes »

• Article 2: Rémunération

« La rémunération de la réalisation des IVG par méthode instrumentale réalisées […] par
les SF en ES est fixée dans les conditions prévues par les dispositions prises en
application de l’article L. 162-38 du code de la sécurité sociale »



Expérimentation Nationale

• 26 établissements retenus – 9 régions représentées
1. Ile de France - 9 établissements dont 6 à l’APHP: 3 à Paris (75), 2 en Seine Saint 

Denis (93), 1 en Hauts de Seine (92), 1 dans le Val de Marne (94), 1 dans le Val d’Oise 
(95), 1 dans l’Essonne (91)

2. Provence Alpes Côte d’Azur – 5 établissements: 2 dans les Bouches du Rhône (13) 
Marseille et Aubagne, 1 dans le Var (83) Toulon, 1 dans le Vaucluse (84) Avignon et 1 
dans les Hautes Alpes (05) Gap 

3. Auvergne Rhône Alpes – 3 établissements: 1 dans le Rhône (69) Lyon, 1 en Haute 
Savoie (74) St Julien en Genevois et 1 en Ardèche (07) Aubenas

4. Centre Val de Loire – 2 établissements: 1 dans le Loir et Cher (41) Blois et 1 en Indre 
et Loire (37) Tours

5. Bretagne – 2 établissements: 1 dans le Morbihan (56) Vannes et 1 dans les Côtes 
d’Armor (22) Guingamp/Lannion/St Brieuc

6. Hauts de France – 2 établissements: 1 dans le Nord (59) Lille et 1 dans l’Aisne (02) 
Laon

7. Grand Est – 1 établissement: Aube (10) Troyes
8. Normandie – 1 établissement: Seine Maritime (76) Mont Saint Aignan
9. Pays de la Loire – 1 établissement: Loire Atlantique (44) Nantes

• Régions non représentées: Nouvelle Aquitaine, Occitanie, Bourgogne Franche Comté, 
Corse, DOM-TOM



Données de l’expérimentation transmises par la DGS
Etat du démarrage des projets au  15/09/23

• 22 SF formées

• 476 IVG instrumentales réalisées
Dont 178 par un même centre. En moyenne 43 IVG par centre

• 1 EIG
Hématométrie persistante en fin d’acte dans le cadre d’une IVG réalisée 
sous supervision

• Bonne acceptation par les femmes



Données suite à 2 réunions ANSFO

• Réunions réalisées le 20/06/23 et le 17/10/23

• Participation de 19 SF expérimentatrices

• Retour de l’expérimentation de 18 ES



Disparités entre centres expérimentateurs

• Avancée de l’expérimentation
La pratique autonome des IVG instrumentales n’a pas pu se mettre en place dans tous les
centres expérimentateurs. Certains centres par exemple, finissaient juste la formation
pratique
• Nombre de sages-femmes expérimentatrices par centre
De 1 à 5 sages-femmes expérimentatrices par centre en fonction des organisations
• Mode de recrutement des sages-femmes
Hospitalières, contractuelles, libérales
• Temps de sages-femmes dédié à l’expérimentation et à l’activité du

centre
Certain.e.s SF travaillent à temps plein dans le centre, pendant que d’autres interviennent à
temps partiel

• Pratique des IVG en fonction du terme limite de réalisation et du mode
d’anesthésie

Certains centres limitent la réalisation du geste à 14 SA voire 12 SA
Réalisation des IVG sous AL et AG, ou bien seulement sous AL, ou seulement sous AG
• Utilisation de l’enveloppe budgétaire dédiée à cette expérimentation
Recrutement de SF, formation, achat de matériel ou non encore utilisée



Difficultés rencontrées

• Temps de mise en place
- Libérer du temps de SF pour la formation (profession en tension)
- Peu de vacations d’IVG au bloc (IVG, variable d’ajustement) entrainant des temps de

formation s’étendant dans la durée
- Délai de recrutement d’une SF (dans les centres où il n’y avait pas de SF)

• Difficulté administrative pour récupérer le consentement écrit des patientes

• Réticence de certains médecins
- Gynécologue Obstétricien, Anesthésiste, Médecin généraliste
- Réticence de voir rentrer des SF au bloc en tant qu’opérateur

• Incompréhension/Réticence de la part de certaines SF de maternité
- Dépassement du sens de notre métier
- Autres compétences alors que pas assez de SF …



Points positifs de cette expérimentation

• Très bon accueil de cette expérimentation au sein des équipes des 
CIVG (centres volontaires)

• Apprentissage accompagné apprécié

• Pas de difficulté particulière rencontrée dans l’apprentissage du 
geste

• Les SF expérimentatrices sont toutes volontaires, formées et 
travaillent sur des plages dédiées

• Perspectives de développement d’activité
Consultations Orthogénie, IVG sous AL, centre dédié …



Discussion

• Observation de 30 IVG instrumentales demandée pour la 
formation pratique

• Echographie

• Assurance

• Rémunération



Perspectives

• Développement de la pratique des IVG sous AL

• Participation à la création de centre d’IVG dédié

• Augmentation du champ de compétence des SF au geste 
d’aspiration sur grossesse arrêtée



Conclusion
IVG instrumentales par les SF 

• Intérêts pour la collectivité

- Augmentation de l’offre de soins en matière d’IVG par voie instrumentale: lutte
contre les inégalités en terme d’accès à l’IVG sur le territoire / participation à la
liberté de choix de la méthode pour les femmes

- Libérer du temps de médecin pour assurer des prises en charge plus complexes
- Possibilité pour les SF d’accompagner toutes les grossesses, qu’elles soient souhaitées

ou non souhaitées. Accompagnement à différents moments du parcours procréatif des
femmes

• SF orthogénistes: volontaires, formées et travaillant sur des plages dédiées

• Décret d’application du 16/12/23 relatif à la pratique des IVG 
instrumentales par des SF en ES à l’origine d’une polémique

Démarche commune de recours auprès du Conseil d’Etat décidée par 4 associations
soutenues par le CAE: ANSFO, ANCIC, CADAC, MFPF
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